
Ville de Narbonne N° 20260056P
Objet :

3EME MISE A JOUR DU PLAN LOCAL D'URBANISME 
INSCRIPTION AU TITRE DES MONUMENTS HISTORIQUES 

DES ANCIENS BATIMENTS DU TINAL ET DU TERRAIN 
DEVANT LA FACADE DE L'HOTEL DE VILLE

Arrêté Permanent

Le Maire de la Ville de NARBONNE,

VU le code général des collectivités territoriales et son article L.2122-18 ;
VU le code du patrimoine, livre VI, titres 1 et 2 ;
VU  le  code  de  l'urbanisme  et  notamment  les  articles  L.151-43,  L.153-60  et 
R.153-18  ;
VU le  plan  local  d'urbanisme  révisé  de  Narbonne  approuvé  par  délibération 
municipale n° 20250088 du 12 juin 2025 ;
VU l’arrêté du préfet de la région Occitanie du 29 janvier 2026 portant inscription 
au  titre  des  monuments  historiques  des  anciens  bâtiments  du  tinal  et  d'une 
bande de terrain dans la continuité des parcelles de l'immeuble Nègre devant la 
façade de l'hôtel de ville de NARBONNE ;

ARRETE

ARTICLE 1er : 
Le Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la Ville de Narbonne est mis à jour à la date du présent arrêté. 
A cet effet,  est annexé au document,  l’arrêté préfectoral du 29 janvier 2026 portant inscription au titre des monuments 
historiques des anciens bâtiments du tinal et d'une bande de terrain dans la continuité des parcelles de l'immeuble Nègre 
devant la façade de l'hôtel de ville de NARBONNE.

ARTICLE 2 : 
Les pièces annexées au PLU sont consultables sur le site internet de la ville de Narbonne (www.mairie-narbonne.fr), sur 
le Géoportail de l’Urbanisme (www.geoportail-urbanisme.gouv.fr) et sont tenues à la disposition du public au bâtiment des 
Services Techniques Municipaux (10 quai Dillon à Narbonne), aux jours et heures d'ouverture au public.

ARTICLE 3 : 
Le présent arrêté sera notifié au préfet de l’Aude et affiché pendant un mois en mairie.
En outre, il sera téléversé avec les annexes, sur le Géoportail de l’Urbanisme.

FAIT en l'Hôtel de Ville de Narbonne1

le 26 février 2026

Signé

Mme Sylvie ALAUX
1e Adjointe au Maire, déléguée aux Ressources, Moyens, 

Urbanisme et Foncier

1Conformément aux articles R.421-1 et R.421-5 du Code de la Justice Administrative, le présent acte est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif  de  
MONTPELLIER, dans un délai de deux mois à compter de sa notification/publication. Un recours gracieux est également possible auprès de l'autorité signataire de l'acte. Cette démarche prolonge le  
délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au recours gracieux. L'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux.
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